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COMMUNIQUE DE L’USP du 8 janvier 2015 
 

  
 
L’Union Syndicale de la Psychiatrie , adhérente à la Confédération des Praticiens Hospitaliers , 
s’associe à son intersyndicale et à Avenir Hospitalier  pour exiger que la pénibilité des praticiens 
hospitaliers soit prise en compte lors des négociations avec le ministre de la santé. 
Nous insistons surtout sur les risques que font courir aux patients un excès de fatigue, voire un 
manque de disponibilité d’esprit quand, accablé par de multiples tâches, le praticien hospitalier ne 
peut pas consacrer à son patient le temps et la sérénité nécessaires. 
  
Prendre en compte la pénibilité (et surtout la prévenir), c’est garantir de meilleures conditions de 
travail aux professionnels et des soins mieux adaptés pour les patients. 
L’USP fait également observer que l’augmentation du nombre de praticiens, leur réelle formation 
pluridisciplinaire et aux pratiques éthiques, et donc les mesures permettant d’accroitre l’attractivité 
de cette fonction, constituent aussi des moyens de réduire la pénibilité du travail et donc d’améliorer 
la qualité des soins. 
  
L’USP dénonce cependant le mouvement de grève des médecins libéraux qui revêt ici un caractère 
corporatiste : en pleine crise économique et sociale, il n'est pas acceptable que le tiers payant soit 
attaqué car c'est un outil fondamental de justice sociale .  
  
L’USP, comme le SMG (communiqué du 15 décembre 2014), prône le tiers payant généralisé , 
systématiquement proposé aux patients tant que le système est régi par le paiement à l'acte, sous 
condition garantie par le législateur d'un guichet unique  qui doit être l'Assurance maladie,  car 
c'est la seule caisse solidaire et c'est la moins coûteuse. Elle s’oppose à la contractualisation avec 
les assurances complémentaires, qui représente un nouveau pas vers le démembrement de la 
sécurité sociale solidaire pour tous. 
  
Comme le SMG, l’USP prône la sortie du paiement à l'acte, la suppression de la prime à la 
performance et le développement d'autres modes de rémunération, et revendique la création d'un 
service public pluriprofessionnel de soins primaire s organisé en fonction des besoins de santé 
de la population,  seul capable de réduire les inégalités sociales de santé, et appelle à un débat 
public sur la liberté d'installation, les conditions de travail et le niveau de revenus des professionnels 
de santé. 
  
Avec le collectif notre santé en danger (NSED) l'USP soutient la mise en œuvre du socle commun 
signé par plus de 50 organisations : 
 
http://www.coordination-nationale.org/NSED/SocleCommun.pdf 
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